
  

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

08 – Déroulement et montage d'un projet 
 
 

Kit de concertation 
 
01- Etat des lieux énergétique 
02- Livret Paysage  
03- Posters des filières énergies renouvelables A3 
04- Document de saisie des zones d'accélération (ZAER)  
05- Grille de critères d'évaluation des ZAER (document Excel) 
06- Modalité de concertation du public 
07- Publirédactionnel  
 

Documents complémentaires : 

08- Déroulement et montage d'un projet 

Le document suivant présente le déroulement d'un projet d'énergie renouvelable, sa temporalité, les phases 
administratives, techniques, juridiques et de concertation ainsi que la réglementation en vigueur à la date 
d'édition du document. Il est fait mention à plusieurs reprises d'une charte de co-développement des projets, 
des exemples de chartes portées par des EPCI et un modèle au format Word modifiable sont à votre disposition 
dans le kit de concertation. 

09- Cartographie des acteurs 
 
 
 
 

Note méthodologique : 
Avertissement ! : ce document rédigé en 2024 dans le cadre de l’atlas cartographique des zones d'accélération pour les 
énergies renouvelables ne saurait être immuable, la règlementation et les lois évoluant sans cesse, il est du ressort du 
lecteur de vérifier les points signalés par ce pictogramme : 
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1 CHAUFFE-EAU SOLAIRE COLLECTIF 
 

 
 

  

Délai (est.) 

Vérification du positionnement du projet au regard du 
patrimoine culturel : 

S.I.G de la commune ou intercommunalité 
http://atlas.patrimoines.culture.fr/atlas/trunk/ 

 

Etude de faisabilité 

L'étude est prise en charge à hauteur de 70% du 
montant dans le cadre du contrat de chaleur 

renouvelable. 

Mobilisation des financements  

- Certificat d’économie d’énergie 
- Contrat territorial de développement des 

énergies renouvelables 

- Fonds Chaleur 

Réalisation du projet 

Consultation et choix d’un maître d’œuvre 
Etude de conception de l’installation 

Appels d’offres 
Construction 

Réception des travaux 
 

6
 m

o
is

 
8
 m

o
is

 

Réflexion en amont 
Récupérer les factures d’eau, comptabiliser les points d’eau, établir un 

taux d’occupation mensuel. 
Réfléchir à l’implantation des capteurs solaires (toitures, brise soleil en 

façade, au sol, etc.)  Guide 

- Vérifier s’il n’est pas possible de se 

raccorder à un réseau de chaleur 

existant ou pour les projets dans 

l’industrie s’il n’y a pas une ressource de 

chaleur fatale à proximité (compresseur, 

four, etc.). 

- Pensez aux équipements 

consommateurs d’eau chaude qui 

pourraient être alimentés en eau chaude 

solaire (lave-vaisselle, etc.). 

- Sélectionner un bureau d’étude 

compétent (reconnaissance RGE pour 

obtenir les aides de l’ADEME). 

- L’ADEME prend en charge jusqu’à 70% 

du coût de l’étude (entre 2 500 et 

4 000€HT selon la complexité). 
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- Sélectionner un professionnel RGE 

qualifié. 

Axenne© 

Vérifier l’éligibilité du projet au aides de l’ADEME. 
Contacter L'ADUHME et le TE63 dans le cadre du contrat de chaleur 

renouvelables. 

Hors périmètre de protection 
« …le permis de construire ou d'aménager ou la décision prise 
sur une déclaration préalable ne peut s'opposer à l'utilisation 
de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de 

construction permettant d'éviter l'émission de gaz à 
effet de serre, à l'installation de dispositifs favorisant la retenue 

des eaux pluviales ou la production d'énergie 
renouvelable... »  

Article L111-16 CU (code de l’Urbanisme) 

Situé dans le périmètre d’un SPR*, MH**, Site 
Classé 

L’architecte des bâtiments de France (ABF) délivre une 
autorisation auquel le demandeur doit se conformer 

(Article L621-32 et L632-2 Code du Patrimoine) 

Etape technique Etape administrative Etape financière Juridique 

Déclaration préalable - R.421-17 CU (Code Urbanisme) –  

(ou intégré au permis pour un bâtiment neuf - R.421-1 CU) 
  

*SPR : site patrimonial remarquable 

**MH : monument historique 

Accord de 
l’ABF 

  

Refus de 
l’ABF 

  

- La circulaire du 9 décembre 2022 vise à 

explorer toutes les solutions pour 

contribuer au développement de l'énergie 

solaire en garantissant la préservation du 

patrimoine. 

1
 a

n
 

Abandon du projet ou 
reformulation du 

positionnement des capteurs 

Travaux autorisés 
ou assortis de 

prescriptions 

Abandon du projet  

Projet viable 

LE CHAUFFE-EAU SOLAIRE COLLECTIF (CESC) 

http://atlas.patrimoines.culture.fr/atlas/trunk/
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/2023/etude-faisabilite-dinstallation-solaire-thermique
https://axenne.sharepoint.com/:b:/s/AXENNE/EaZGws5ruQZFl90FkqgdrMcBljkOh-FnJSR0UJ1b1POjog?e=Fapddd
http://renovation-info-service.gouv.fr/trouvez-UN-professionnel
http://renovation-info-service.gouv.fr/trouvez-UN-professionnel
https://www.qualit-enr.org/annuaire/
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/sites/default/files/Conditions%20d%27%C3%A9ligibilit%C3%A9%20et%20de%20financement%20Etudes%20en%20faveur%20de%20la%20TE%20g%C3%A9n%C3%A9rique%202023%20-%20V2.pdf
https://te63-sieg.fr/wp-content/uploads/sites/577/2023/03/FLYER-TE63-CHALEUR-WEB-REDUIT.pdf
https://te63-sieg.fr/wp-content/uploads/sites/577/2023/03/FLYER-TE63-CHALEUR-WEB-REDUIT.pdf
https://axenne.sharepoint.com/:b:/s/AXENNE/ESSYHxSw1PlCm0tvV9ikaMMBqKbU3bMWHeWYPLQoviKOjA?e=8bDM7i


 

 
  

2 LA CHAUDIERE BOIS OU RESEAU DE CHALEUR 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

  

Etape technique Etape administrative Etape financière Délai (est.) 

Informer les personnes potentiellement concernées (documentations, visites, réunions, échanges). 
Réfléchir à un espace foncier pour la chaufferie et le silo de stockage, localisés près d'un accès routier. 

Penser à l’aire de manœuvre pour les camions de livraison et au passage dans la voirie (tonnage 
réglementaire). 

Penser à l’accueil des réseaux dans la voirie. 

Pour la chaudière bois, rédiger la déclaration de travaux 
ou le permis de construire pour le local de la chaufferie 
(instruction du permis par l’état si la chaleur n’est pas 

destinée directement par le demandeur). 

Mobilisation des financements  
- Contrat territorial de développement des énergies renouvelables, Fonds Chaleur, Fonds FEDER. 

 

6
 m

o
is

 
6
 à

 1
8
 m

o
is

 

Réflexion en amont 
Etudier les travaux de maîtrise d’énergie dans les bâtiments avant de dimensionner la chaudière surtout pour les bâtiments 

ayant un poids « énergétique » qui serait structurant pour l’équilibre du projet. 
Rassembler les données d’entrée (page 26 du Guide de création d’un réseau de chaleur) 

Contacter TE63 dans le cadre du contrat de chaleur renouvelables. 

- Réfléchir à un approvisionnement local. 

- Sélectionner un bureau d’étude compétent 
(reconnaissance RGE pour obtenir les aides de 
l’ADEME). 

- L’ADEME prend en charge jusqu’à 70% du coût 
de l’étude (entre 2 500 et 4 000€HT selon la 
complexité). 
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- Sélectionner un 

professionnel 

RGE qualifié. 

Etude de faisabilité chaufferie bois 
Guide création d’un réseau de chaleur 

Étude des besoins énergétiques 
Étude des ressources en combustibles bois 

Étude techniques pour le réseau et la chaufferie, étudier une centrale 
solaire thermique en appoint et l’opportunité du stockage thermique 

Chiffrage des investissements et de l’exploitation 
Étude économique 

Montages juridiques et financiers 
  

Inférieure 
à 1 MW 

Supérieure ou égale à 1 MW mais inférieure à 
50 MW 
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Type de combustible 

« Biomasse 
propre »  
2910 - A 

« Biomasse 
déchets »  
2910 – B1 

Autres 
combustibles 

2910 – B2 

Supérieure ou égale 
à 20 MW mais 

inférieure à 50 MW 
 

Supérieure ou 
égale à 1MW mais 
inférieure à 20 MW 

 

Enregistrement 
5 mois 

Déclaration 
contrôlée 

2 mois 

Autorisation 
24 mois 

Supérieure ou égale à 0,1 MW mais inférieure à 50 MW 
 

Inférieure 
à 0,1 MW 

NC 

Supérieure 
à 50 MW 

Concertation 

Pour plus de détail sur les 

différentes procédures 

consulter la page 40 du 

document AMORCE RCJ20 

Pour un réseau de chaleur, respecter les procédures et 
réglementations pour : sécurité des canalisations (conception et 
entretien), travaux à proximité des réseaux, risque amiante, droit 

de passage sur propriété de tiers. 

Consultation du publique organisée par le préfet 
(mairie / internet). 

Consultation des instances et collectivités concernées. 

0
 à

 2
4
 m

o
is

 

Consultation des instances et 
collectivités concernées. 

Enquête publique  

Evaluation   environnementale 

Etude d’incidence 

environnementale 
Zones sensibles 

Consultation de la maîtrise d’œuvre 
Recueil des promesses de raccordements et/ou lancement de la procédure de classement du réseau 

Définition du montage juridique 
 

Concession & affermage 
Consultation Loi Sapin 

Procédure de consultation concessionnaire ou fermier 

Régie 
Constitution de la Régie 

Procédure de consultation des entreprises 

8
 à

 1
8
 m

o
is

 

Réalisation du projet 
Étude de conception de l’installation 

Cahier des charges de réalisation et d’exploitation 
Appels d’offres réalisation, appel d’offres exploitation 

Appel d’offres fourniture du combustible (suivant le mode d’exploitation) 
Attribution des marchés, construction, réception des travaux. 

Pour le réseau de chaleur 
Déclaration de travaux à 

proximité des réseau (DT-
DICT) 

 

Axenne© - sources : 

AMORCE, CITEPA, 

ADEME  

Juridique 

LA CHAUDIERE BOIS OU RESEAU DE CHALEUR 

https://axenne.sharepoint.com/:b:/s/AXENNE/EXP_WFTpe3VHh7EUOXN0pfYBhzj-je8THgG-Y2rbyW4ySg?e=dsfhmm
https://te63-sieg.fr/wp-content/uploads/sites/577/2023/03/FLYER-TE63-CHALEUR-WEB-REDUIT.pdf
http://renovation-info-service.gouv.fr/trouvez-UN-professionnel
https://www.qualit-enr.org/annuaire/
https://www.qualit-enr.org/annuaire/
https://librairie.ademe.fr/energies-renouvelables-reseaux-et-stockage/695-etude-de-faisabilite-d-une-chaufferie-biomasse.html
https://librairie.ademe.fr/energies-renouvelables-reseaux-et-stockage/1911-guide-de-creation-d-un-reseau-de-chaleur.html
https://axenne.sharepoint.com/:b:/s/AXENNE/EfiIL0XSoGRHrAiD2xrqolUBS3m3lrbk-bpFHB7mrZkbEw?e=wMxOaf
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R42920
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R42920
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R42920
https://axenne.sharepoint.com/:b:/s/AXENNE/EZAUsqcRcFRKl-uIiUxlayYBrOpIoJLsTHVdVqNy_e9qGg?e=TLAFp6


 

 
  

3 LA GEOTHERMIE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

LA GEOTHERMIE 

Délai (est.) 

Mobilisation des financements  
- Contrat territorial de développement des énergies 

renouvelables, Fonds FEDER. 

 

6
 m

o
is

 
9
 m

o
is

 

Réflexion en amont 
Vérifier le positionnement du site au titre de la géothermie de minime importance et estimer en 
première approche le potentiel Cartographie du BRGM. Cette cartographie est indicative, une 
zone en orange ne signifie pas que le projet n’est pas possible, il faut se rapprocher du BRGM 
pour connaître les prescriptions à prendre ou confirmer que le projet n’est pas faisable. Dans 

tous les cas, l’étude de faisabilité viendra préciser les enjeux sur le site du projet. 

 

- Sélectionner des bureaux d’étude compétents 
spécifiquement pour l’étude de surface et de sous-sol 
(reconnaissance RGE pour obtenir les aides de 
l’ADEME). 

- L’ADEME prend en charge jusqu’à 70% du coût de 
l’étude. Elles incluent les études de faisabilité, les tests 
de réponse thermique de terrain et la géomodélisation 
pour la mise en place de sondes géothermiques 
verticales, les forages d’essais sur nappe, … 
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- Sélectionner un 

professionnel RGE 

qualifié. 

Etude « surface » 
Étude des besoins énergétiques. 

Dimensionnement des installations 
pompe à chaleur. 

Approche économique 
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CODE MINIER 

18 mois 

Géothermie de 
minime importance 

1 mois 

Critères cumulatifs pour la géothermie de minime importance : 

- Profondeur forage supérieure à 10 m et inférieure à 200 m, puissance thermique 
maximale inférieure à 500 kW 

- Spécialement pour les échangeurs ouverts (nappe) : 
 débits inférieurs à 80 m3/h 
 eaux prélevées en sortie des ouvrages de prélèvement inférieure à 25°C 
 eaux réinjectées dans le même aquifère sans différence de température 

- Spécialement pour les échangeurs fermés (sondes) : 
 la température du fluide caloporteur qui retourne vers les échangeurs 

géothermiques fermés est comprise entre - 3 °C et + 40 °C 

Forage  
< 10m 

NC 

Souscrire à un système de garanties 

1
 à

 1
8
 m

o
is

 

Enquête 
publique  

Evaluation 

environnementale 

Appels d’offres forage, appel d’offres pompe à chaleur géothermique, attribution des marchés 

8
 à

 1
8
 m

o
is

 

Réalisation du projet 
Forage 

 Réalisation des installations de surface 
Réalisation des jonctions. 

Suivi des travaux 
Réception des ouvrages 

 

Pour le réseau 
Déclaration de travaux à 

proximité des réseau 
(DT-DICT) 

 

Axenne© - sources : AMORCE, BRGM, AFPAC 

Contacter TE63 
dans le cadre du 

contrat de chaleur 
renouvelables. 

 

Analyser les contraintes en première approche : espace foncier à libérer pour le forage ou les 

sondes, accueil des réseaux dans la voirie dans le cadre d’un réseau, etc.  

Etude « sous-sol » 
Contexte géologique et 

hydrogéologique.  
Dimensionnement des installations 

sous-sol. 
Étude économique. 

Evaluation des risques. 

 
Réalisation selon projet d’ouvrage d’essai (essais sur nappe ou test de 

réponse thermique de terrain pour les sondes). 

Ne répond pas aux 
critères de la 

géothermie de 
minime importance 

et le fluide 
caloporteur à une 

température  
< 150°C 

NON 

Vert ou orange selon la cartographie réglementaire 

de la géothermie de minime importance 
Zone rouge 

Autorisation de recherches (AR) auprès de la DREAL 
Autorisation d’ouverture des travaux de recherches 

Permis d’exploitation (PEX) 
Autorisation d’ouverture des travaux d‘exploitation 

 

Télédéclaration 

OUI 

Mobilisation des financements  

- Fonds Chaleur de l’ADEME 

Eude « surface » 
Finalisation du dimensionnement. 

Etude économique (chiffrage des investissements et des 
subventions, bilan d’exploitation avec estimation des 

charges et recettes). 
Proposition de montages juridiques et financiers. 

Etude « sous-sol » 
Coupes prévisionnelles techniques et géologiques 

Modalités de forage, description des moyens 
techniques (foreuse, technique de forage, poste de 

cimentation). 
Dimensionnement prévisionnel des ouvrages 

conformément aux besoins thermiques 
Étude économique  

. 

6
 à

 1
2
 m

o
is
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- Avant le début des 
travaux, penser à 
télédéclarer 
l’ouverture des 
travaux. 

- Attendre le récépissé 
pour démarrer les 
travaux. 

-

Pour le réseau, respecter les procédures et réglementations pour : sécurité des canalisations (conception et 

entretien), travaux à proximité des réseaux, risque amiante, droit de passage sur propriété de tiers. 

Etape technique Etape administrative Etape financière Concertation Juridique 

http://www.geothermies.fr/viewer/?al=autolayer_zone_reglementaire_disabled
http://renovation-info-service.gouv.fr/trouvez-UN-professionnel
https://www.qualit-enr.org/annuaire/
https://www.geothermies.fr/les-garanties#aquapac
https://te63-sieg.fr/wp-content/uploads/sites/577/2023/03/FLYER-TE63-CHALEUR-WEB-REDUIT.pdf
https://te63-sieg.fr/wp-content/uploads/sites/577/2023/03/FLYER-TE63-CHALEUR-WEB-REDUIT.pdf
https://geothermie.developpement-durable.gouv.fr/
https://geothermie.developpement-durable.gouv.fr/?timeout=timeout
https://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/gu-presentation/construire-sans-detruire/teleservice-reseaux-et-canalisations.html
https://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/gu-presentation/construire-sans-detruire/teleservice-reseaux-et-canalisations.html


 

 
  

4 PHOTOVOLTAÏQUE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LA REGLEMENTATION APPLICABLE AUX PROJETS SUR LES BATIMENTS, OMBRIERES ET CENTRALES AU SOL 

La réglementation applicable aux installations photovoltaïques dépend de la puissance de l’installation, de sa hauteur et de son 
positionnement au regard des enjeux patrimoniaux. Pour les ombrières photovoltaïques et les centrales photovoltaïques au sol, il 
existe de nombreux critères et procédures supplémentaires en fonction du positionnement du projet. 

Puissance crête 

Installation en toiture ou 
ombrières de 
stationnement 

≤1 MWc 

Situé dans le périmètre d’un 
SPR*, MH**, Site Classé 

Déclaration préalable (ou intégré au permis pour un bâtiment neuf), 

avis Architecte des Bâtiments de France sous 2 mois R.421-11 CU 

*SPR : site patrimonial remarquable 
**MH : monument historique 

Déclaration préalable - R.421-17 CU (Code Urbanisme) – 1 mois (ou intégré 

au permis pour un bâtiment neuf - R.421-1 CU) 
 

Permis de construire 
R.421-1 CU 

Evaluation 
environnementale 

- Etude d’impact 
- Avis de l’AE*** 

- Enquête publique 
Annexe du R.122-2 CE 

≤3 kWc ≤1 MWc 

≤1m80 

Dispensé de 
formalité 
R.421-2 CU 

Déclaration préalable, avis ABF 

Déclaration préalable 

Permis  

de construire 

Positionné 
au sol dans 

un jardin 

Permis de construire 

Centrale au sol 

≤300 kWc 

Examen  
au cas par cas 
Annexe R.122-2 CE 

Puissance crête 

Hauteur des modules au sol 

Situé dans le périmètre d’un 
SPR*, MH**, Site Classé 

Examen au cas par cas lorsque le projet est 
« susceptible d'avoir des incidences notables 

sur l'environnement ou la santé humaine » 
R.122-2-1 CE (Code de l’Environnement) 

CENTRALES AU SOL SUR DES TERRAINS AGRICOLES, NATURELS ET FORESTIERS 

Installations 

agrivoltaïques 

Contribue durablement au 
maintien ou au développement 

de la production agricole. 

Garantie à l’agriculteur une 
production agricole significative 
et un revenu durable en étant 

issu. 

Au 
minimum 

1 des 
services 
suivant  

Atteinte à 1 
de ces 

services ou 
une atteinte 
limité à 2 de 
ces services. 

1. L'amélioration du potentiel 
et de l'impact 
agronomiques ; 

2. L’adaptation au 
changement climatique ; 

3. La protection contre les 
aléas ; 

4. L’amélioration du bien-
être animal. 

Sur terre agricole 
L. 314-36 CEnergie 

(Code de l’Energie) 

Hangar 
L. 111-28 CU 

 

Serre et ombrières à 
usage agricole 

(ex :parcours de 
volailles) 

L. 111-28 CU 

L’installation doit correspondre 
à une nécessité liée à 

l'exercice effectif d'une activité 
agricole, pastorale 

ou forestière significative. 

*** Autorité environnementale 

Installations sur 
des surfaces 
agricoles et 
forestières 

L. 111-29 CU 

 

Document cadre de la CDPENAF : 
- préservation de la souveraineté 

alimentaire, 
- sols réputés incultes ou non exploités 

depuis une durée minimale. 

L’installations n'affectent pas durablement les fonctions 
écologiques du sol : 
- fonctions biologiques, hydriques et climatiques, 
- potentiel agronomique. 

Audition du pétitionnaire par la CDPENAF et avis conforme 

Audition du pétitionnaire par la CDPENAF et avis simple 

Nécessite un défrichement 
de plus de 25 ha  

(L11-33 CU). 
Implanté dans les Parcs 
Nationaux, les réserves 

naturelles (L. 314-36 CEnergie), 
les arrêtés préfectoraux de 

protection de biotopes. 

Pour des informations sur 
les autres motifs 

réglementaires consulter le 
guide page 31 

>1m80 

Axenne© 

Installations NON 

AUTORISEES 

LE PHOTOVOLTAIQUE 

https://axenne.sharepoint.com/:b:/s/AXENNE/EUj8dWK6g5pJgM1cxnX6O0UBKWrRKdfRUHiA00YMhjmWwg?e=R8OYei


 

 
  

 

5 ETAPE POUR UN PROJET EN TOITURE ET 
OMBRIERE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Délai (est.) 

Vérification du positionnement du projet au regard du patrimoine 
culturel : S.I.G de la commune ou intercommunalité 

http://atlas.patrimoines.culture.fr/atlas/trunk/ 

 

Si le projet est viable, rédiger la déclaration de travaux ou le 
permis de construire pour une construction neuve.  
Procédure pour le raccordement de l’installation. 

Avis du SDIS sur un ERP ou IGH (4 mois de délai) 
 

Montage juridique et financier 
Choix d’un montage juridique 

Réalisation du projet 
Consultation et choix 
d’un maître d’œuvre. 

Etude de conception de 
l’installation. 
Construction. 

Etablissement du 
consuel et réception des 

travaux. 
Raccordement de la 

centrale. 
 

6
 m

o
is

 
3
 m

o
is

 

Réflexion en amont 

Réfléchir à l’implantation des modules photovoltaïques (toitures, 
brise soleil, en ombrière de parking, etc.)  Guide 

Etudier l’opportunité d’autoconsommer la production 
photovoltaïque sur plusieurs bâtiments ayant des 

complémentarités sur les appels de puissance électriques (bureau 
en semaine et logements le week-end, etc.). 

Simuler le raccordement du projet et l’estimation de son coût sur le 
site d’Enedis (une fois votre compte créé, vous aurez accès dans 

la page d’accueil à « Simulation de raccordement ». 
Effectuer un pré-dimensionnement en ligne. 

Retrouver les plans d’architecte pour l’analyse de la reprise de 
charge sur la toiture. 

- Sélectionner un bureau d’étude 

compétent (reconnaissance RGE pour 

obtenir les aides de l’ADEME). 

- Les études ne sont pas 

subventionnées (entre 2 500 et  

5 000 €HT avec une étude structure). 
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- Sélectionner un professionnel RGE 

qualifié. 

Axenne© 

Etape technique Etape administrative Etape financière Juridique 

- Vérifier la surcharge admissible sur la 

toiture, les modules et les structures 

représentent 15kg/m²  

- Il ne doit y avoir aucune ombre portée 

sur tout ou partie du champ 

photovoltaïque pendant la journée et 

ce, toute l’année. 

Etude de faisabilité : 

Contacter TE63 pour l’élaboration d’une étude de faisabilité du 
projet. 

Implantation des modules, implantation des onduleurs et armoire 
électrique. 

Analyse de faisabilité technico-économique. 
Etude structure éventuelle. 

Régie / budget annexe  

- - - Implication de la collectivité + + + + 

1 ou 2 projets 
en toiture d'un 

bâtiment 
communal. 

Vente de l’énergie ou 
autoconsommation et vente du 

surplus 

MOE + Artisans 
(consultations) 

La collectivité fait La collectivité 
s’associe par le 

biais d’une 
personne morale 

Société d’économie mixte 
locale (SEML) 

ou Société par Action 
Simplifiée (SAS) 

Sociétés de projets (SAS) 
(Cas de figure des 

centrales villageoise) 

CITOYENS 
 
 
 

€ 

Plusieurs projets 
sur toiture ou 

parking 
appartenant aux 

communes. 

Vente totale de l’énergie PPA 

La collectivité fait 
faire par la biais de 
contrat de maîtrise 

foncière 

La collectivité fait 
faire par la biais 

de contrat de 

prestation 

Plusieurs 
projets sur 

toiture ou en 
ombrières de 

parking. 

Marché 
Publics (AMI, 

contrat de 

concession) 

Bail 
emphytéotique 

simple ou 
administratif 

(BE ou BEA) 

Autorisation 
d'occupation 
temporaire 

constitutive de 
droit réels 

(AOT) 

Développeur ou Syndicat d’Energie (conception, 
exploitation, maintenance) 

€
 L

o
c

a
ti

o
n

 

La collectivité 
prend des 

parts dans la 

SAS 

ou 

ou 

Revenu Revenu 

1
4
 m

o
is

 e
t 
2
4
 m

o
is

 

Invest. 

€
 R

e
v
e
n

u
 

LE PHOTOVOLTAIQUE EN TOITURE OU OMBRIERE 

http://atlas.patrimoines.culture.fr/atlas/trunk/
https://www.raccordement-entreprise-enedis.fr/
https://axenne.sharepoint.com/:b:/s/AXENNE/EQamnL9DHVdMkcj1QMOyRbgB4_tBJbehyeWtfD69DG4lfw?e=EMyKbw
https://mon-compte-client.enedis.fr/
https://mon-compte-client.enedis.fr/
https://re.jrc.ec.europa.eu/pvg_tools/fr/tools.html#PVP
http://renovation-info-service.gouv.fr/trouvez-UN-professionnel
http://renovation-info-service.gouv.fr/trouvez-UN-professionnel
https://www.qualit-enr.org/annuaire/


 

 
  

 
 

6 ETAPE POUR UN PROJET DE CENTRALE AU SOL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Délai (est.) 

Prise en compte de la charte de Co-développement des projets et des chartes 
supra-territoriales (DDT, Chambre agriculture, etc.). 

Préanalyse du site retenu au regard des chartes, des zones d’accélération, de 
l’environnement, du paysage, du raccordement électrique. 

Procédure pour le 
raccordement de l’installation  

(3 mois) 
 

6
 m

o
is

 
3
 m

o
is

 

- Pour en savoir plus sur les procédures 

circonstancielles liées à la localisation du 

projet consulter le guide de l’instruction des 

demandes d’autorisations d’urbanisme pour 

les centrales au sol page 30. 
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Axenne© 

1
2
 m

o
is

 à
 1

8
 m

o
is

 

Etape technique Etape administrative Etape financière Concertation Réglem. /juridique 

Contact avec le 
Comité Local de 

Suivi des projets et 
les services de l’état. 

Accord de principe 
Recherche d’un  

autre site 

Pré-diagnostic  
Recensement des informations à fournir au regard 

de l’usage du sol 
Qualification et hiérarchisation des enjeux 

environnementaux et paysagers 
Première analyse des servitudes d’utilité publique 

 

Refus  

Comité Local de Suivi des projets : 
- présentation du projet, 

- présentation des modalités de concertation 
pendant le développement du projet, 

- présentation du financement participatif. 

Négociation 
foncière 

(promesse de bail) 

CADRAGE 
PREALABLE 

Demande possible du 
porteur de projet 

 

≤ 300 kWc Puissance 
crête 

≤ 1 MWc 

Evaluation environnementale 
obligatoire 

Examen  
au cas par cas 

Examen au cas par cas lorsque le projet est 
« susceptible d'avoir des incidences notables 

sur l'environnement ou la santé humaine » 

Développement du projet et démarche d’évaluation 
environnementale 

Etude de faisabilité technique détaillée 

Etude d’implantation paysagère 

Etude d’impact  

 Analyse de l’état initial du site (intégrant les résultats des études 
spécialisées) 

 Comparaison des solutions envisagées 
 Analyse des effets du projet 

 Mesures de suppression, de réduction et de compensation 
 

Analyse de la complétude 
Consultations des services et gestionnaires concernés 

Avis de l’autorité environnementale 
 

« Clause Filet » 
Décision d’activation par 

la 1ère autorité compétente 

Cerfa n°14734*4 
Saisine 

volontaire 
OU 

Dispense d’évaluation 
environnementale 

Soumis à l’évaluation 
environnementale 

Décision de l’autorité 
en charge de l’examen 

Comité Local de Suivi des projets 
Association citoyens 

Respect de la charte de co-
développement des projets. 

Concertation 

Enquête publique 
Annexe du R.122-2 CE 

 

7
 m

o
is

 à
 1

2
 m

o
is

 

Procédures 
circonstancielles 

(de 1 à 4 mois supplémentaires) 
 

In
s

tr
u
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 d
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Choix du mode de valorisation de l’élec. 
produite (AO CRE, PPA, marché) 

Ouverture du Capital aux collectivités et 
aux habitants 

6
 m

o
is

 à
 1

2
 m

o
is

 

Préparation des travaux, appels d’offres, études techniques 
Cahiers des charges, 

Choix des sous-traitants,  
Chantier,  

Mise en service 
 
 

Modification du PLU 

Délai de recours 

Demande de compléments 

Validation de la proposition de 
raccordement 

 

Respect de la charte de co-
développement dans le cadre 

de la réalisation des travaux 

Projet accepté 

LES CENTRALES AU SOL 

https://www.enedis.fr/media/2173/download
https://axenne.sharepoint.com/:b:/s/AXENNE/EUj8dWK6g5pJgM1cxnX6O0UBKWrRKdfRUHiA00YMhjmWwg?e=u827ij
https://axenne.sharepoint.com/:b:/s/AXENNE/EUj8dWK6g5pJgM1cxnX6O0UBKWrRKdfRUHiA00YMhjmWwg?e=u827ij
https://axenne.sharepoint.com/:b:/s/AXENNE/EUj8dWK6g5pJgM1cxnX6O0UBKWrRKdfRUHiA00YMhjmWwg?e=u827ij
https://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/?Formulaire-de-demande-d-examen-au-cas-par-cas-prealable-a-la-realisation-d-une-etude-d-impact
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_14734.do

